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Délibération n° 2018-06-05/24 

Objet : Modification du règlement intérieur de l’Ecole municipale de musique 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

VILLE DE PEROLS 

CONSEIL MUNICIPAL DU 5 JUIN 2018 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le cinq juin,  

Le Conseil municipal de la commune de Pérols (Hérault), régulièrement convoqué le 30 mai 2018, 

s’est réuni dans la salle Gilbert Marchal ; 

La séance a été publique.  
 

Présents : J.P. Rico, Maire 

Mesdames et Messieurs : M. Marcou - B. Conte Arranz – F. Bertouy - X. Mirault - C. Pistre - J.M. 

Malek - P. Nivesse - O. Boudet – C. Moreteau - G. Riguidel – M. Litton - F. Boyer - J.M Leïendeckers – 

B. Deltour - R. Casas Mateu – C. Germain – A. Estève – C. Prost - A. Jamet - S. Waselynck – B. Cosme  

Absents représentés : J. Taverne excusée, pouvoir à J.M. Malek - M. Pellet excusé, pouvoir à J.P. Rico 

- B. Rodriguez excusée, pouvoir à C. Moreteau - S. Riscal excusée, pouvoir à F. Bertouy – A. Conesa 

excusé, pouvoir à F. Boyer – G. Della Ragione excusé, pouvoir à M. Marcou – I. Gianiel excusée, 

pouvoir à C. Germain 

 

 

 

 

Madame Bernadette Conte-Arranz, adjointe déléguée à la communication et à la culture, 

rapporte : 

 

Le règlement intérieur de l’école municipale de musique a été approuvé par délibération du Conseil 

municipal n°2015-09-23/17 du 23 septembre 2015. 

Il convient de le modifier afin de prendre en compte notamment les modifications suivantes : 

- L’Ecole Municipale de Musique est rattachée à la Direction Education. 

- Les inscriptions et le règlement s’effectuent directement à la Maison des Arts et non plus à 

l’Espace Famille. 

- Seul le paiement par carte bancaire s’effectue auprès de l’Espace Famille. 

- Il est proposé également de remplacer le chèque de caution de 150,00 € actuellement 
demandé aux familles pour la location d’instruments par une attestation d’assurance 

obligatoire couvrant les risques de vol et de détérioration. Le chèque de caution constitue en 

effet des frais supplémentaires importants en plus des frais de location et d’inscription.  
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Il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir : 

 

 Adopter le règlement intérieur modifié de l’Ecole municipale de musique ; 

 Autoriser monsieur le Maire à signer le règlement intérieur ; 

 Dire que la délibération sera publiée au recueil des actes administratifs mentionné à 

l’article R.2121-10 du code général des collectivités territoriales. 

 

Après en avoir délibéré, à l’issue d’un vote à main levée, le Conseil municipal adopte la présente 

délibération à l’unanimité. 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa 

notification et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

 

 

 

Fait à Pérols,  

pour extrait conforme le 5 juin 2018 

Le Maire  

Jean-Pierre RICO 

 


